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ADMINISTRATION : Saskatchewan  
                                                                          

Personnes-
ressources 

1. Réalisations : 
Veuillez décrire 
brièvement les 
principales réalisations 
en matière de 
prestation de services, 
les progrès effectués 
et/ou les étapes 
importantes franchies 
au sein de votre 
administration au cours 
des 6 à 12 derniers 
mois.  

 

- L’élaboration d’un identifiant numérique du citoyen ainsi que d’une stratégie 
et d’une feuille de route d’accès aux services se poursuit. 

- La migration du contenu historique des sites Web de 60+ à une plateforme 
numérique unique axée sur le citoyen (Saskatchewan.ca) est achevée à 
60 %.  

 

Lisa Raddysh 
lisa.raddysh@gov.sk.ca 
306-787-0936  

2. Priorités : 
Veuillez décrire 
brièvement ce que votre 
organisation considère 
comme des priorités ou 
initiatives essentielles 
en matière de 
prestation de services 
au cours des 12 à 
36 prochains mois. 

 

- Un nouveau comité de gouvernance de la TI pour les sous-ministres a été 
formé afin d'étudier les possibilités d'amélioration de la prestation de 
services de TI. On s'intéresse en particulier à la gouvernance des TI, aux 
services numériques pour les citoyens, à l'identification unique des citoyens, 
à l'accès aux services et à la normalisation des technologies et des 
processus. 

- D'une manière générale, les priorités du gouvernement incluent 
l'investissement dans les infrastructures, tout en s'efforçant de maintenir 
l'équilibre budgétaire chaque année. 
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3. Questions et 
besoins :  

Décrivez brièvement les 
problèmes relatifs à la 
prestation de service 
dont vous aimeriez 
faire part au conseil et 
l’aide que le CPSSP 
pourrait vous apporter. 

- Compte tenu de l'incidence des importantes fluctuations du prix du pétrole 
sur l'assiette fiscale de la province, le premier ministre a annoncé le gel de 
la dotation de personnel, des déplacements hors de la province et de toutes 
les dépenses discrétionnaires du 17 décembre 2014 au 31 mars 2015. À 
court terme, ces mesures restrictives pourraient limiter certains efforts 
d'amélioration de la prestation de services.   

 


